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Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréat français international

Programmes littéraires limitatifs pour l’enseignement d’approfondissement culturel et

linguistique

NOR : MENE2611953N

Note de service du 1-6-2026

MEN–DGESCO A3-3

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; au directeur du Siec d’Île-de-France ; aux inspecteurs et inspectrices d'académie -

inspecteurs et inspectrices pédagogiques régionaux de langues vivantes étrangères ; aux cheffes et chefs d'établissement ; aux professeures

et professeurs de langues vivantes étrangères

Références : arrêté du 28-1-2022 (JO du 17-2-2022 – BOENJS n° 10 du 10-3-2022) ; arrêté du 17-3-2022 (JO du 3-4-2022 – BOENJS n° 16 du

21-4-2022) ; arrêté du 12-4-2022 (JO du 4-5-2022 – BOENJS n° 20 du 19-5-2022)

Les programmes d’approfondissement culturel et linguistique en langues vivantes étrangères précisent que des programmes

limitatifs définiront, selon les langues, les œuvres ou les thèmes qui sont étudiés en classe terminale ou durant le cycle

terminal en vue de l’épreuve spécifique du baccalauréat.

Pour les langues concernées, le contenu des programmes limitatifs et les sessions du baccalauréat pour lesquelles ces

programmes s’appliquent sont détaillés dans les annexes suivantes.

Annexe 1 : Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en allemand en

cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat

Annexe 2 : Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en anglais

(américain) en cycle terminal à compter de la session 2028 du baccalauréat

Annexe 3 : Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en anglais

(britannique) en cycle terminal pour la session 2028 du baccalauréat

Annexe 4 : Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en arabe en

cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat

Annexe 5 : Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en chinois en

cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat

Annexe 6 : Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en espagnol en

classe terminale pour la session 2027 du baccalauréat

Annexe 7 : Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en italien en

cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat

Annexe 8 : Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en japonais en

classe terminale pour les sessions 2027, 2028 et 2029 du baccalauréat

Annexe 9 : Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en néerlandais

en cycle terminal pour la session 2028 du baccalauréat

Annexe 10 : Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en polonais en

classe terminale pour les sessions 2027, 2028 et 2029 du baccalauréat

Annexe 11 : Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en russe en

cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat

Pour le ministre de l’Éducation nationale, et par délégation,

Le chef du service de l’instruction publique, de l’action et de l’accompagnement pédagogiques, adjoint de la directrice

générale de l’enseignement scolaire,

Pierre Desbiolles

Annexe(s)

Annexe 1 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en

allemand en cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat

Annexe 2 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en anglais

(américain) en cycle terminal à compter de la session 2028 du baccalauréat

Annexe 3 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en anglais

(britannique) en cycle terminal pour la session 2028 du baccalauréat

Annexe 4 — Programme littéraire limitatif pour l'enseignement d'approfondissement culturel et linguistique en arabe

en cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat

Annexe 5 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en chinois
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en cycle terminal pour les sessions 2027 et 2028 du baccalauréat

Annexe 6 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en

espagnol en classe terminale pour la session 2027 du baccalauréat

Annexe 7 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en italien

en cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat

Annexe 8 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en

japonais en classe terminale pour les sessions 2027, 2028 et 2029 du baccalauréat

Annexe 9 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en

néerlandais en cycle terminal pour la session 2028 du baccalauréat

Annexe 10 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en

polonais en classe terminale pour les sessions 2027, 2028 et 2029 du baccalauréat

Annexe 11 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en russe

en cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat
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Annexe 1 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement 

culturel et linguistique en allemand en cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du 

baccalauréat 

Le programme d’approfondissement culturel et linguistique en allemand publié au Bulletin officiel de l’éducation nationale, de 

la jeunesse et des sports n° 10 du 10-03-2022, précise que durant le cycle terminal, les domaines suivants sont obligatoirement 

approfondis : 

- étude de la poésie dans différents siècles ; 

- étude des caractéristiques du théâtre classique et moderne ; 

- étude d’œuvres romanesques ; 

- analyse critique de thèmes non fictionnels en lien avec une œuvre littéraire ou le thème général défini dans un programme 

littéraire limitatif. 

Le programme littéraire limitatif est constitué d’un thème définissant les choix de poèmes, d’une pièce de théâtre, de trois 

œuvres romanesques et d’un thème général. Les œuvres de ce programme limitatif doivent être étudiées durant le cycle 

terminal. Ce programme est renouvelé tous les deux ans. 

Les parcours du baccalauréat français international (BFI) trilingues ont un programme littéraire limitatif spécifique. 

Le programme limitatif pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat est le suivant. 

Programme littéraire limitatif BFI bilingue 

- Étude de la poésie dans différents siècles : Liebeslyrik. 

- Étude des caractéristiques du théâtre classique et moderne : J.W. v. Goethe, Faust 1. 

- Étude d'œuvres romanesques : Literatur des 20. und 21. Jahrhunderts 

o Arthur Schnitzler, Fräulein Else ; 

o Anna Seghers, Transit ; 

o Benedict Wells, Hard Land. 

- Analyse critique (Erörterung) de textes non fictionnels sur le thème : Wirtschaft und Gesellschaft. 

Programme littéraire limitatif BFI trilingue 

- Étude de la poésie dans différents siècles : Liebeslyrik. 

- Étude d'œuvres romanesques : Literatur des 20. und 21. Jahrhunderts 

o Arthur Schnitzler, Fräulein Else ; 

o Benedict Wells, Hard Land. 

- Analyse critique (Erörterung) de textes non fictionnels sur le thème : Wirtschaft und Gesellschaft. 

 



Annexe 2 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement 

culturel et linguistique en anglais (américain) en cycle terminal à compter de la session 

2028 du baccalauréat 

Le programme d’approfondissement culturel et linguistique en anglais (américain) publié au Bulletin officiel de l’éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports n° 10 du 10-03-2022, précise qu’un programme littéraire limitatif pour l’ensemble du 

cycle terminal est partiellement et périodiquement renouvelé. 

À compter de la session 2028 du baccalauréat, le programme littéraire limitatif est le suivant :  

− une pièce de Shakespeare : The Tempest ; 

− une œuvre de fiction en prose : The Handmaid's Tale de Margaret Atwood ; 

− une pièce de théâtre écrite en anglais : Intimate Apparel de Lynn Nottage ou August: Osage County de Tracy Letts, au 

choix de la section ; 

− une sélection de huit poèmes choisis librement parmi les œuvres des quatre auteures suivantes : Elizabeth Bishop, 

Adrienne Rich, Sylvia Plath et Emily Dickinson ; 

− une œuvre qui ne fait pas partie de la littérature américaine ou britannique : Things Fall Apart de Chinua Achebe. 

 

 



 

 

Annexe 3 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement 

culturel et linguistique en anglais (britannique) en cycle terminal pour la session 2028 du 

baccalauréat 

Le programme d’approfondissement culturel et linguistique en anglais (britannique) publié au Bulletin officiel de l’éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports n° 10 du 10-3-2022, précise qu’un programme littéraire limitatif est publié et renouvelé 

partiellement et périodiquement. 

Le programme littéraire limitatif de l’enseignement d’approfondissement culturel et linguistique en anglais (britannique) se 

compose d'œuvres complètes, de mouvements et/ou de thèmes littéraires ainsi que de pièces de théâtre de Shakespeare. Le 

nombre d’œuvres à étudier, qui dépend du parcours suivi – bilingue ou trilingue/quadrilingue – est précisé ci-après, pour 

l’épreuve écrite comme pour l’épreuve orale.  

Le programme limitatif pour la session 2028 du baccalauréat est le suivant. 

Épreuve écrite 

Dans le cadre du parcours bilingue, les candidats étudient l’une des deux pièces de Shakespeare et deux œuvres/auteurs de 

genres différents. 

Dans le cadre du parcours trilingue ou quadrilingue, les candidats étudient deux œuvres/auteurs :  

− soit l’une des deux pièces de Shakespeare et une autre œuvre/un autre auteur ; 

− soit deux œuvres/auteurs de genres différents. 

Pour la session 2028 de l'épreuve écrite, les deux pièces de théâtre de Shakespeare du programme limitatif sont les suivantes : 

− Hamlet (New Cambridge edition) ; 

− Twelfth Night (New Cambridge edition). 

Les autres œuvres – selon les parcours, une œuvre ou deux œuvres relevant chacune d’un genre différent (théâtre, roman, 

poésie) – sont à choisir dans la liste ci-après : 

a) Drama 

− Richard Sheridan, The Rivals ;  

− Brian Friel, Dancing at Lughnasa ; 

− Lorraine Hansberry, A Raisin in the Sun.  

b) Prose fiction 

− Thomas Hardy, Tess of the D’Urbervilles ; 

− Rebecca West, The Return of the Soldier ; 

− Monica Ali, Brick Lane. 

c) Poetry 

− Robert Browning, A Selection of Dramatic Monologues : 

“My Last Duchess”/ “Soliloquy of the Spanish Cloister”/ “Porphyria’s Lover”/ “The Lost Mistress”/ “The Confessional”/ “The 

Laboratory”/ “Childe Roland to the Dark Tower Came”/ “Andrea del Sarto”/ “Caliban Upon Setebos”/ “Fra Lippo Lippi”. 

− Sujata Bhatt, Point No Point (Carcanet Press) : 

“Point No Point”/ “Sujata: The First Disciple of Buddha”/ “Iris”/ “A Different History”/ “Oranges and Lemons”/ “Search for My 

Tongue”/ “Eurydice Speaks”/ “3 November 1984”/ “The Writer”/ “The Stare”/ “Mozartstrasse 18”/ “Counting Sheep White Blood 

Cells”/ “Walking Across the Brooklyn Bridge, July 1990”/ “Rooms by the Sea”/ “29 April 1989”/ “The Stinking Rose”/ “Orpheus 

Confesses to Eurydice”/ “The Voices”. 

− Ted Hughes, Birthday Letters (Faber) : 

“Fulbright Scholars”/ “Visit”/ “St Botolphs”/ “The Shot”/ “A Pink Wool Knitted Dress”/ “Your Paris”/ “You Hated Spain”/ 

“Moonwalk”/ “Wuthering Heights”/ “The Blue Flannel Suit”/ “9 Willow Street”/ “The Bird”/ “Black Coat”/ “Error”/ “Daffodils”/ “The 

Rag Rug”/ “The Rabbit Catcher”/ “Life After Death”/ “Freedom of Speech”/ “Red”. 

Épreuve orale 

Pour la session 2028 de l'épreuve orale, le programme limitatif comprend l'étude d'un mouvement ou d'un thème littéraire au 

choix entre les deux proposés, Dystopian Writing ou The Coming of Age in Literature. Chaque mouvement ou thème littéraire 

est illustré par six poèmes ainsi que par une liste d’œuvres. 



 

Dystopian Writing 

Dans le cadre du parcours bilingue, il est attendu des candidats qu’ils soient capables de discuter de l'écriture dystopique en se 

référant en détail aux six poèmes sélectionnés (Poems) et à deux des œuvres de la liste (Main texts).  

Dans le cadre du parcours trilingue ou quadrilingue, il est attendu des candidats qu’ils soient capables de discuter de l'écriture 

dystopique en se référant à deux des œuvres de la liste (Main texts).  

a) Poems  

− Lord Byron, Darkness (1816) ; 

− W.B. Yeats, The Second Coming (1919) ;   

− T.S. Eliot, The Hollow Men (1925) ; 

− W.H. Auden, The Unknown Citizen (1939) ; 

− Judith Wright, Eve to Her Daughters (1966) ; 

− Margaret Atwood, Morning in the Burned House (1995) ; 

b) Main texts 

− George Orwell, 1984 (1949) ; 

− Margaret Atwood, The Handmaid’s Tale (1985) ; 

− Octavia Butler, The Parable of the Sower (1993) ; 

− Kazuo Ishiguro, Never Let Me Go (2005) ; 

− Cormac McCarthy, The Road (2006) ; 

− Paul Lynch, Prophet Song (2023). 

The Coming of Age in Literature 

Dans le cadre du parcours bilingue, il est attendu des candidats qu’ils soient capables de discuter du récit d’apprentissage en 

se référant en détail aux six poèmes sélectionnés (Poems) et à deux des œuvres de la liste (Main texts). 

Dans le cadre du parcours trilingue ou quadrilingue, il est attendu des candidats qu’ils soient capables de discuter du récit 

d’apprentissage en se référant à deux des œuvres de la liste (Main texts). 

a) Poems 

− Robert Frost, The Road Not Taken (1915); 

− Thomas Hardy, He Never Expected Much (1928) ; 

− Mary Oliver, The Journey (1963) ; 

− Seamus Heaney, Blackberry Picking (1966) ;  

− Carol Ann Duffy, Little Red Cap (1999) ;  

− Louise Gluck, The Myth of Innocence (2006). 

b) Main texts 

− Jane Austen, Emma (1815) ; 

− L.P. Hartley, The Go-Between (1953) ; 

− Maya Angelou, I Know Why the Caged Bird Sings (1969) ; 

− Meera Syal, Anita and Me (1996) ; 

− Ian McEwan, Atonement (2001) ; 

− David Nicholls, Sweet Sorrow (2019). 

 
 

 



Annexe 4 — Programme littéraire limitatif pour l'enseignement d'approfondissement 

culturel et linguistique en arabe en cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du 

baccalauréat  

Le programme d'approfondissement culturel et linguistique en langue arabe publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, 

de la jeunesse et des sports n° 10 du 10 mars 2022 précise qu'un programme littéraire limitatif est publié et partiellement 

renouvelé périodiquement. 

Sur l'ensemble du cycle terminal les élèves étudient un minimum de deux œuvres de fiction en prose (romans ou recueils de 

nouvelles) obligatoires qui constituent le programme littéraire limitatif.  

Pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat, le programme littéraire limitatif est le suivant : 

L'autobiographie et l’émergence du sujet 

− Le roman de l'écrivaine irakienne Inaam Kachachi : Tashari, 2013, إنعام كجه جي : طشاري 

− Le roman de l'écrivain marocain Mohammed Berrada : La femme de l’oubli, 2002, النسيان   : امرأةمحمد برادة  

 



 

 

Annexe 5 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement 

culturel et linguistique en chinois en cycle terminal pour les sessions 2027 et 2028 du 

baccalauréat 

Le programme d’approfondissement culturel et linguistique en chinois publié au Bulletin officiel de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports n° 10 du 10-3-2022, précise qu’un programme littéraire limitatif est publié et renouvelé partiellement 

tous les deux ans , fixe la liste des thèmes et/ou des œuvres obligatoires pour les classes de première et terminale en vue de 

l’épreuve spécifique. 

Pour les sessions 2027 et 2028 du baccalauréat, le programme littéraire limitatif est le suivant : 

Roman 

− 《莎菲女士的日记》,丁玲 (Le Journal de Mademoiselle Sophie, de Ding Ling, 1927) : 一月四号、 三月十三 

− 《平如美棠：我俩的故事》, 饶平如 (Notre histoire : Pingru et Meitang, de Rao Pingru, 2010) : 一. 少年时  

Poésie classique 

− 《饮酒·其五》, 陶渊明 

− 《下江陵》, 李白 

− 《摸鱼儿·雁丘词》, 元好问 

− 《凉州词》, 王翰 

Poésie moderne et contemporaine 

− 《再别康桥》, 徐志摩 

− 《面朝大海，春暖花开》, 海子 

Citations 

− 子曰：“关雎，乐而不淫，哀而不伤。”（论语:八佾） 

− 子贡问曰：“有一言而可以终身行之者乎？” 子曰：“其恕乎！己所不欲，勿施于人。”（论语:卫灵公） 

− “福生于无为，患生于多欲。” (淮南子:谬称训) 

− 北海若日：“井蛙不可以语于海者，拘于虚也；夏虫不可以语于冰者，笃于时也；曲士不可以语于道者，束于教也”。(庄

子:秋水) 

 
 



Annexe 6 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement 

culturel et linguistique en espagnol en classe terminale pour la session 2027 du 

baccalauréat 

Le programme d’approfondissement culturel et linguistique en espagnol, publié au Bulletin officiel de l’éducation nationale, de 

la jeunesse et des sports n° 10 du 10 mars 2022, précise qu’en classe terminale les élèves lisent et analysent trois œuvres d’un 

programme littéraire limitatif de la littérature espagnole et hispano-américaine du XXe et du XXIe siècles. Ce programme 

limitatif est renouvelé partiellement et périodiquement. 

Pour la session 2027 du baccalauréat, le programme littéraire limitatif est le suivant : 

− El misterio de la cripta embrujada (1979) de Eduardo Mendoza ; 

− Crónica de una muerte anunciada (1981) de Gabriel García Márquez ; 

− Decir sí (1981) de Griselda Gambaro ; 

− La buena suerte (2020) de Rosa Montero. 

 



Annexe 7 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement 

culturel et linguistique en italien en cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du 

baccalauréat 

Le programme d’approfondissement culturel et linguistique en italien publié au Bulletin officiel de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports n° 10 du 10-3-2022, précise qu’un programme littéraire limitatif renouvelé partiellement tous les deux 

ans, fixe la liste des quatre œuvres obligatoirement étudiées dans leur intégralité pour les classes de première et terminale en 

vue de l’épreuve spécifique.  

Pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat, le programme littéraire limitatif est le suivant : 

Romans et nouvelles 

− Ginzburg Natalia, Lessico famigliare, 1963 ; 

− Maraini Dacia, La lunga vita di Marianna Ucrìa, 1990. 

Opéra lyrique 

− Mascagni Pietro, Targioni-Tozzetti Giovanni, Menasci Guido, Cavalleria rusticana, 1890.  

Poésie 

− Saba Umberto, Canzoniere, vol.1 (Giovinezza), 1921. 



 

Annexe 8 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement 

culturel et linguistique en japonais en classe terminale pour les sessions 2027, 2028 et 

2029 du baccalauréat 

Le programme d’approfondissement culturel et linguistique en langue japonaise publié au Bulletin officiel de l’éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports n° 10 du 10-3-2022 précise qu’un programme littéraire limitatif est renouvelé 

partiellement tous les trois ans et définit les œuvres obligatoires choisies parmi les cinq grandes catégories de textes littéraires 

du programme qui doivent être étudiées durant l’année et sur lesquelles porteront les épreuves de l’évaluation spécifique. Il 

concerne la classe terminale et est constitué de huit œuvres ou extraits d’œuvres. 

Pour les sessions 2027, 2028 et 2029 du baccalauréat, le programme littéraire limitatif est le suivant : 

− Murasaki Shikibu 紫式部, Genji monogatari 『源氏物語』: “Suma”「須磨」; 

− Aoi no ue『葵上』(nô) ; 

− Ihara Saikaku 井原西鶴, Yorozu no fumi hôgu 『万の文反古』: “Sakura Yoshinoyama nangi no fuyu”「桜よし野山難儀の冬」; 

− Dazai Osamu 太宰治, Shinshaku shokoku banashi 『新釈諸国噺』 : “Yoshinoyama” 「吉野山」; 

− Mori Ôgai 森鷗外, Saigo no ikku『最後の一句』; 

− Kobayashi Takiji 小林多喜二, Kani Kôsen 『蟹工船』; 

− Tawara Machi 俵万智, Sarada kinenbi 『サラダ記念日』; 

− Murata Sayaka 村田沙耶香, Konbini ningen 『コンビニ人間』. 



 

 

Annexe 9 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement 

culturel et linguistique en néerlandais en cycle terminal pour la session 2028 du 

baccalauréat 

Le programme d’approfondissement culturel et linguistique en néerlandais publié au Bulletin officiel de l’éducation nationale, 

de la jeunesse et des sports n° 16 du 21 avril 2022, précise qu’un programme littéraire limitatif, renouvelé par moitié tous les 

ans et publié par note de service, fixe la liste des œuvres obligatoires pour les classes de première et terminale en vue de 

l’épreuve spécifique. Ce programme limitatif contient un roman ainsi qu’une œuvre poétique. 

Pour la session 2028 du baccalauréat français international (élèves de première pendant l’année scolaire 2026-2027 et de 

terminale pendant l’année scolaire 2027-2028), le programme littéraire limitatif est le suivant : 

a) Prose  

– Gebied 19 de Esther Gerritsen (2023) 

b) Poésie 

– Charlotte van den Broeck 



 

 

Annexe 10 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement 

culturel et linguistique en polonais en classe terminale pour les sessions 2027, 2028 et 

2029 du baccalauréat 

Le programme d’approfondissement culturel et linguistique en polonais publié au Bulletin officiel de l’éducation nationale, de 

la jeunesse et des sports n° 10 du 10-3-2022, précise qu’une œuvre choisie dans un programme littéraire limitatif doit être 

étudiée durant l’année de terminale. Ce programme limitatif est constitué de trois œuvres. 

Pour les sessions 2027, 2028 et 2029 du baccalauréat, le programme littéraire limitatif est le suivant. 

– Jacek Dukaj, W kraju niewiernych, 2008 : recueil de nouvelles dans lequel les enseignants feront une selection ; 

– Olga Tokarczuk, Zielone dzieci, 2016 : œuvre intégrale ; 

– Krzysztof Bielecki, Zsunęła się z krzesł, 2023 : œuvre intégrale. 



 

 

Annexe 11 — Programme littéraire limitatif pour l’enseignement d’approfondissement 

culturel et linguistique en russe en cycle terminal pour les sessions 2028 et 2029 du 

baccalauréat 

Le programme d’approfondissement culturel et linguistique en ruse publié au Bulletin officiel de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports no 10 du 10-3-2022, précise qu’un programme littéraire limitatif est publié et renouvelé partiellement 

et périodiquement. 

Le programme limitatif pour les sessions 2028 et 2029 du baccalauréat est le suivant. 

1) La révolution dans le miroir de l’écriture 

Au minimum 2 œuvres (des écrivains du début du XXe siècle jusqu’aux auteurs contemporains). 

Possibles thèmes d’étude : l’intelligentsia et la révolution, l’homme au cœur de la révolution et de la guerre civile, l’image de 

« l’homme nouveau », la première vague d’émigration.  

2) Le dynamisme critique de la littérature soviétique des années 1920 

БУЛГАКОВ М., Собачье сердце, 1925, повесть. 

BOULGAKOV M., Cœur de chien, 1925, nouvelle. 

Possibles thèmes d’étude : les héritiers de Gogol, la littérature de résistance, la satire officielle et non officielle. 

3) Les années 1930 et 1940 dans le miroir de l’écriture 

ШВАРЦ Е., Дракон, 1944, пьеса. 

SCHWARTZ E., Le Dragon, 1944, pièce de théâtre. 

Possibles thèmes d’étude : le conte et le merveilleux, la censure, texte et représentation(s), représentations du pouvoir.  

4) Le retour au réel et le temps de bilans : la littérature après 1953 

ЯХИНА Г., Зулейха открывает глаза, 2015, роман. 

IAKHINA G., Zouleikha ouvre les yeux, 2015, roman. 

Possibles thèmes d’étude : les répressions, les déplacements forcés de population, le roman historique, portrait de femme, 

représentations de la nature. 

 



Jeunesse et vie associative

Continuité éducative

Mise en œuvre pour l’année 2026 de la continuité éducative par le renforcement des

projets éducatifs territoriaux (PEdT) de 2e génération

NOR : SPOV2614334N

Note de service du 8-4-2026

MSJVA-DJEPVA – MEN-DGESCO

Texte adressé aux recteurs de région académique, aux recteurs d’académie

La présente note de service fixe, pour l’année 2026, le cadre d’action, la méthode et les modalités de pilotage de la

continuité éducative, définie comme une meilleure articulation des temps scolaire, périscolaire et extrascolaire au service

des parcours des élèves, des enfants et des jeunes. Elle s’appuie sur le droit commun, en particulier sur les projets éducatifs

territoriaux (PEdT) de 2
e génération, entendus comme des PEdT pluriannuels et élargis aux mineurs de plus de 12 ans

(collégiens, lycéens) et aux vacances. Les PEdT de 2
e génération s’inscrivent en cohérence avec les cadres territorialisés

existants (territoires éducatifs ruraux, cités éducatives, programmes de réussite éducative, accueils élargis 8 h - 18 h, etc.),

avec les politiques éducatives du sport et de la santé, avec les démarches contractuelles et programmatives engagées entre

les communes (et/ou les intercommunalités) et les caisses d’allocations familiales (CAF) via la convention territoriale globale

(CTG), avec les financements qui en découlent, ainsi qu’avec les exigences de sécurisation et de professionnalisation des

accueils collectifs de mineurs (ACM).

Les travaux de la Convention citoyenne sur les temps de l’enfant (CCTE) constituent un élément de contexte : le rapport de

la CCTE, publié en novembre 2025, souligne que la continuité éducative nécessite une meilleure articulation des temps de

l’enfant et des jeunes ainsi qu’une cohérence accrue des politiques publiques éducatives. La CCTE ouvre ainsi des

perspectives d’évolution à moyen et long termes. 
La présente note vise, dès 2026, à consolider les dynamiques locales de continuité éducative à travers des PEdT de

2
e génération, robustes, évolutifs et centrés sur les besoins des enfants et des jeunes.

1. Enjeux, périmètres, acteurs et principes directeurs de la continuité

éducative

L’action des services de l’État doit porter concrètement sur l’organisation et la qualité, dans le cadre d’un PEdT de

2
e génération, des temps éducatifs sur la journée, la semaine et l’année : accueil du matin, pause méridienne, accueil

périscolaire du soir et du mercredi, accueils avec ou sans hébergement pendant les vacances scolaires en veillant à leur

bonne articulation avec le temps scolaire. 
Cette ambition s’appuie sur une communauté éducative associant l’État, les collectivités, les CAF, les acteurs associatifs, les

parents et les jeunes, afin de garantir la cohérence des parcours et la lisibilité des organisations. Elle repose sur une doctrine

partagée permettant d’aligner les objectifs, de clarifier les responsabilités, de sécuriser les cadres d’intervention et d’éviter

la juxtaposition d’actions isolées.

Au niveau national, les acteurs locaux sont accompagnés par le ministère chargé des sports, de la jeunesse et de la vie

associative, via la direction de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative, qui assure le pilotage

interministériel de la continuité éducative en lien avec le ministère chargé de l’éducation nationale, la caisse nationale des

allocations familiales (Cnaf), l’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), le ministère chargé de l’aménagement

du territoire et de la ruralité ainsi que, selon les besoins, les autres ministères concernés, notamment les ministères de la

culture, de la cohésion sociale et de la santé.

2. Mise en œuvre 2026 : s’appuyer sur le droit commun, prioriser et renforcer

les PEdT de 2
e 

génération dans le cadre des ACM

En 2026, l’action des services de l’État compétents est centrée sur la consolidation et la montée en qualité des

organisations existantes, en s’appuyant notamment sur les PEdT de 2
e génération, qui constituent le cadre principal de

structuration territoriale de la continuité éducative : ils permettent de clarifier les responsabilités, de prioriser les actions et

de rendre lisible l’articulation entre temps scolaire, périscolaire et extrascolaire.

2.1. Organisation des temps périscolaires et extrascolaires : un accompagnement vers des

accueils structurés et déclarés dans le cadre des ACM

L’organisation des temps périscolaires et extrascolaires a vocation, lorsque les critères réglementaires sont réunis et dans

des conditions adaptées aux réalités locales, à s’inscrire dans le cadre des ACM. Cette orientation vise la protection des
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mineurs, la qualité éducative, l’inclusion, la clarification des responsabilités et l’accès aux soutiens des CAF ; elle suppose un

accompagnement progressif des collectivités vers la structuration, la déclaration, la mise en conformité et la

professionnalisation des accueils.

À cet effet, l’accompagnement de la transition d’un accueil non déclaré (garderie) vers un ACM s’appuie sur une

cartographie des temps organisés hors cadre déclaré (périmètre, effectifs, lieux, plages horaires, intervenants), sur la

définition, dans le PEdT de 2
e génération, d’une trajectoire de mise en conformité adaptée aux capacités de la collectivité

(déclaration, calendrier, gestion multisites) et sur la structuration des équipes, des projets éducatifs et pédagogiques ainsi

que des partenariats.

Cette trajectoire est élaborée avec la collectivité au sein du groupe d’appui départemental (GAD), sous l’autorité de l’IA-

Dasen et du préfet de département, afin de hiérarchiser les priorités et de sécuriser une montée en charge maîtrisée,

notamment en ruralité. Elle s’inscrit également dans le cadre des orientations définies par le comité départemental des

services aux familles (CDSF)[1].

Dans cette perspective générale, la participation du directeur des accueils périscolaires aux conseils d’école, dans le respect

des dispositions du Code de l’éducation, constitue un levier de coordination et de continuité des parcours.

2.2. Orientations et contenus éducatifs des PEdT 2
e 

génération

Les actions inscrites dans le PEdT de 2
e génération doivent articuler et compléter les apprentissages scolaires avec des

projets collectifs et interdisciplinaires favorisant l’initiative, la coopération, la créativité et la participation des enfants et

des jeunes. Elles peuvent ainsi utilement contribuer à consolider les compétences acquises par les jeunes durant le temps

scolaire, en particulier en matière de lecture et d’écriture.

Une attention particulière est portée au développement des compétences psychosociales. Cette approche transversale

doit entrer en cohérence avec les projets d’école et d’établissement et respecter un équilibre entre temps encadrés, temps

de repos et temps d’autonomie, en particulier sur la pause méridienne. Le PEdT de 2
e génération précise, selon les tranches

d’âge, les objectifs et les actions destinés aux enfants et aux jeunes.

Il mobilise selon les besoins du territoire, des programmes nationaux immédiatement mobilisables et des parcours de

pratique, tels que Savoir rouler à vélo, l’Aisance aquatique ou les sports de nature, avec une vigilance particulière sur

l’accessibilité, la sécurité et l’encadrement.

Les sorties éducatives et les temps de découverte hors temps scolaire (culture, sport, nature, patrimoine, sciences) sont

encouragés dès lors qu’ils s’inscrivent dans un projet éducatif explicite et contribuent à la continuité des parcours. En

complément des activités proposées, la continuité éducative peut également s’appuyer, sans se substituer aux projets

d’école et d’établissement, sur des parcours d’engagement progressifs, particulièrement pour les collégiens et les lycéens. 
Ces parcours rassemblent un ensemble d’actions, de projets et de pratiques par lesquels un jeune prend part de manière

active, volontaire et responsable à la vie collective, développe des compétences sociales et citoyennes et contribue à un

projet collectif.

Les PEdT de 2
e génération veilleront ainsi à recenser et à rendre accessibles les différentes formes de participation

proposées aux jeunes sur le territoire : parcours citoyen, instances de participation et d’expression des jeunes, actions

d’engagement associatif, bénévolat, service civique, actions locales, parcours de qualification de l’animation (Bafa) ainsi que

les modalités de participation des jeunes dans le cadre des ACM (en particulier dans les séjours de vacances « ados »).

2.3. Élaborer des PEdT inclusifs et protecteurs

Le développement des temps périscolaires et extrascolaires relevant du statut d’ACM implique une attention particulière à

la prévention des violences sexuelles et sexistes, à la lutte contre toutes les formes de harcèlement, y compris le

cyberharcèlement, et aux discriminations, notamment celles liées au handicap. Dans le cadre des PEdT 2
e génération et des

ACM, les collectivités intégreront un volet prévention sur ces différents sujets : sensibilisation adaptée à l’âge, formation et

outillage des équipes (repérage, posture professionnelle, gestion des situations, accueil de la parole) et règles de vie

garantissant des espaces et des temps sécurisés (vestiaires, déplacements, pauses méridiennes, transitions).

Le PEdT 2
e génération comprendra également des actions visant à préserver la santé physique et mentale des mineurs et de

leurs encadrants, notamment sur le sujet des écrans, en s’appuyant, le cas échéant, sur l’agence régionale de santé (ARS). Il

comportera également un volet dédié à l’accès des mineurs en situation de handicap, en lien notamment avec la maison

départementale des personnes handicapées (MDPH), les pôles d’appui à la scolarité (PAS), les pôles ressources handicap

(PRH) et les associations ou structures spécialisées. 
L’inclusion des enfants en situation de handicap et, le cas échéant, des membres de l’équipe d’animation concernés est

recherchée sur l’ensemble des temps, en mobilisant la collectivité et l’éducation nationale afin de mieux organiser les

moments charnières de la journée, de la semaine, des périodes scolaires et des vacances. Lorsque le cadre organisationnel

le permet, une continuité d’accompagnement des élèves en situation de handicap doit être assurée, en lien, notamment,

avec les accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) et les autres professionnels concernés.

Le PEdT 2
e génération rappellera les obligations de signalement s’imposant à tous les encadrants et à leurs employeurs en

cas de faits ou de suspicions de violences ou de comportements illicites et, pour les agents publics, celles prévues à

l’article 40 du Code de procédure pénale. Il précisera les modalités d’écoute, d’alerte et de traitement des situations, en

articulation avec les circuits locaux et les ressources nationales d’écoute et de signalement (119, 3018).

3. Organisations, cadres et leviers institutionnels

La mise en œuvre de la continuité éducative en 2026 s’appuie sur une architecture structurée et lisible comprenant :

le PEdT 2
e génération, cadre de la mise en œuvre des actions péri et extrascolaires ;—
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la CTG, cadre de contractualisation politique et stratégique des CAF, qui recherche la cohérence et la continuité des—

politiques éducatives territoriales ;
les groupes d’appui départementaux (GAD) et les groupes d’appui régionaux (GAR), instances d’appui départementale—

et régionale de la continuité éducative, animés par les référents compétents ;
les dispositifs territorialisés (territoires éducatifs ruraux, cités éducatives, programmes de réussite éducative, accueils—

élargis 8 h - 18 h), articulés avec le PEdT et la CTG, de manière à concentrer l’effort sur les territoires prioritaires tout en

permettant l’engagement des territoires déjà mobilisés ou souhaitant entrer dans la démarche.

3.1. Le PEdT 2
e 

génération : pivot de droit commun et référentiel local de cohérence

éducative

Le PEdt 2
e génération repose sur un diagnostic partagé et un plan d’actions réaliste précisant les priorités, les contenus, les

modalités d’interventions (qualité éducative, inclusion, participation des enfants, des jeunes et des parents) et les

engagements de chacun des partenaires. Sa durée maximale peut être alignée sur celle d’une mandature communale ou

intercommunale (6 ans). La convention qui le formalise requiert obligatoirement les signatures de la ou des collectivités qui

en sont à l’initiative, de l’IA-Dasen et du préfet de département. Elle peut être signée, de manière facultative, par les

associations qui organisent, pour le compte de la collectivité, les ACM et par la CAF du département lorsque cette dernière

contribue aux financements des accueils collectifs de mineurs ou des activités périscolaires via l’aide au soutien des

rythmes éducatifs (ASRE). 
Pouvant être formalisé et appliqué à tous moments y compris par des collectivités sans PEdT récent, le PEdT 2

e génération a

néanmoins vocation à se déployer à compter de la rentrée scolaire 2026-2027.

3.2. Articulation des PEdT 2
e 

génération avec les dispositifs éducatifs territorialisés

Pour sécuriser l’action publique et renforcer la cohérence des parcours, l’articulation du PEdT de 2
e génération avec les

dispositifs territorialisés mentionnés antérieurement s’opère selon des modalités communes :

des instances de pilotage articulées entre elles ;—

le cas échéant, un diagnostic partagé et une cartographie consolidée des actions ;—

une programmation annuelle explicite (journée, semaine, vacances) ;—

une clarification des cadres d’intervention et des responsabilités, y compris le recours au régime des ACM lorsque les—

critères sont réunis ;
le cas échéant, un suivi commun fondé sur des indicateurs simples (accès, assiduité, mixité, inclusion, qualité) ;—

le cas échéant, un plan de formation commun aux différents acteurs intervenants dans le cadre des PEdT 2
e génération—

et des autres dispositifs éducatifs territoriaux.

Concernant spécifiquement les cités éducatives : le PEdT de 2
e génération peut comporter un volet dédié aux actions

conduites sur le périmètre du dispositif. Dans ce cas, les priorités (publics cibles, lieux et calendriers) et les instances de

pilotage sont articulées (représentation croisée et calendrier commun), afin d’assurer la continuité entre temps scolaire,

périscolaire et extrascolaire et le lien avec les familles.

Concernant les territoires éducatifs ruraux (TER) : le PEdT de 2
e génération peut s’articuler avec les objectifs et les actions

du TER (mobilité, accès aux équipements, continuité des services, organisation multisites). Il précise les mutualisations

possibles (intercommunalités, associations, équipements partagés) et les modalités d’encadrement et d’animation des

temps d’accueils périscolaires et extrascolaires.

Lorsque l’accueil élargi de 8 h à 18 h est mis en place sur un territoire par un établissement public local d’enseignement

(EPLE), le PEdT de 2
e génération peut identifier les articulations possibles avec les temps périscolaires et extrascolaires. Le

pilotage opérationnel relève des responsables compétents, notamment de l’EPLE pour le temps scolaire, en lien avec la

collectivité et les partenaires concernés. Le PEdT précise les modalités de transition, l’organisation des équipes, les règles de

sécurité et, le cas échéant, la trajectoire de déclaration en ACM.

3.3. GAD et GAR – Des instances outillées au service de la continuité éducative

Instances départementales d’appui à la continuité éducative, les GAD accompagnent l’ingénierie des PEdT, la coordination

des partenaires, la remontée des besoins d’arbitrage et l’articulation des projets avec la CTG. Leur action s’inscrit en

articulation avec les travaux et les objectifs cibles du schéma départemental des services aux familles (SDSF).

Aux côtés des services du MSJVA et du MEN, les GAD associeront notamment les représentants de la CAF et, le cas échéant,

de la mutuelle sociale agricole (MSA), de l’ANCT, du ministère chargé de l’aménagement du territoire et de la ruralité et,

selon les actions, les représentants des ministères chargés de la culture, la représentation départementale de l’ARS et les

partenaires locaux (collectivités, associations, organisateurs d’ACM). Cet élargissement vise à traiter les facteurs-clés de la

continuité éducative (accès, équipements, mobilité, inclusion, qualité, soutenabilité). 
Les GAR seront mobilisés en appui des GAD (coordination, capitalisation, évaluation, remontées).
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4. Pilotage et accompagnement des acteurs : national, régional et

départemental

La réussite de la démarche repose sur une organisation coordonnée aux niveaux national, régional et départemental, afin

d’assurer la cohérence de doctrine, l’appui opérationnel aux territoires et la diffusion des pratiques utiles.

4.1. Pilotage national et outillage commun

Au niveau national, la Djepva organise, avec les administrations centrales partenaires, un pilotage interministériel dédié à la

continuité éducative. Il vise à garantir l’harmonisation des conditions de mise en œuvre des orientations de la présente note

(PEdT 2
e génération, articulation avec les dispositifs territorialisés, accompagnement vers des ACM déclarés), à consolider

les éléments financiers et contractuels en lien avec la CNAF et à fournir aux services déconcentrés un outillage homogène

(référentiels, outils de suivi).

Un bilan sera établi à la fin de l’année civile 2026 afin de valoriser les avancées, d’objectiver les difficultés et d’ajuster,

autant que de besoin, le cadre. 

4.2. Échelon régional : coordination des ressources, ingénierie, formation et suivi

Au niveau régional, la mise en œuvre de la démarche s’appuie sur une coordination associant les services de l’État et leurs

partenaires, afin de soutenir l’action des services départementaux, d’harmoniser et de diffuser les pratiques, de faciliter la

montée en compétences des acteurs et de suivre l’avancée des actions. Dans le cadre du GAR, le pilotage est confié aux

référents régionaux de la continuité éducative (R2CE) des délégations régionales académiques à la jeunesse, à l’engagement

et aux sports (Drajes), sous l’autorité du recteur et du préfet de région, en cohérence avec les besoins identifiés au niveau

départemental.

Le GAR mobilise, en tant que de besoin, les partenaires régionaux compétents au regard des enjeux identifiés sur les

territoires.

4.3. Échelon départemental : appui direct aux collectivités et au développement des ACM

Au niveau départemental, le GAD, piloté par le référent départemental de la continuité éducative (RDCE) du SDJES sous

l’autorité de l’IA-Dasen et du préfet de département, constitue l’instance d’appui direct aux collectivités. Associant la CAF

(et la MSA, le cas échéant), Il accompagne l’élaboration ou l’actualisation des PEdT de 2
e génération, la sécurisation des

organisations éducatives et, le cas échéant, la structuration des accueils dans le cadre des ACM. Cet accompagnement

porte sur l’analyse des organisations existantes, l’identification des écarts, la définition d’une trajectoire de régularisation,

l’appui aux projets éducatifs et pédagogiques ainsi que les conseils sur l’organisation multisites et les mutualisations,

notamment en territoire rural.

Le GAD organise également la capitalisation et la remontée des difficultés structurelles nécessitant arbitrage (ressources

humaines, financement, mobilité, accès aux équipements), afin d’alimenter la coordination régionale et le pilotage national

et d’adapter, le cas échéant, son plan de formation départemental des animateurs, des coordinateurs de PEdT et des

cadres territoriaux.

5. Cadre contractuel et financier

5.1. Soutien via les CTG

Le déploiement des PEdT 2
e génération doit pouvoir s’articuler avec les CTG comme cadre stratégique et contractuel de

référence, afin d’optimiser les financements et de consolider une programmation pluriannuelle, dès lors que les objectifs

sont partagés. Ainsi, les soutiens aux accueils péri et extrascolaires ainsi qu’aux actions de continuité éducative seront

envisagés en cohérence avec les priorités du PEdT et les trajectoires financières des collectivités.

5.2. Soutien au titre du BOP 163

Les crédits dédiés à la continuité éducative s’élèvent à 3,4 M€ en 2026. Ils sont affectés, autant que possible, aux actions

d’ingénierie, d’appui et de montée en qualité conduites au niveau territorial au titre des PEdT de 2
e génération

(gouvernance, coordination, inclusion, sécurisation des ACM, accès aux activités). La répartition et les montants de ces

crédits aux SDJES sont déterminés par les Drajes sur présentation d’un projet départemental précisant le contexte et les

enjeux locaux, les priorités retenues et les besoins identifiés.

La ventilation entre les Drajes est effectuée sur le modèle de l’année 2025. Les autorisations d’engagement devront être

conclues avant la rentrée scolaire prochaine pour une exécution en crédits de paiement avant la fin de l’année civile.

Pour la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, et par délégation,

Le directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative,

Thibaut de Saint Pol

 

Pour le ministre de l’Éducation nationale, et par délégation,

La directrice générale de l’enseignement scolaire,

Caroline Pascal
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[1] L’ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 et le décret n° 2021-1644 du 14 décembre 2021 donnent une base légale à cette gouvernance territoriale des

politiques publiques en matière de service aux familles.
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